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 CHIRURGICALE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ACTION 

— ACTION CIVILE. — PRESCRIPTION. 

la prescription des articles 657 et 658 du, Code d'instruction criminel-
le contre la poursuite des crimes et délits, ne s'applique point à l'ac-
tion civile en dommages-intérêts, portée devant les Tribunaux civils, 
pour la réparation du préjudice causé par le fait propre à consti-
tuer le crime ou le délit. 

L'opération chirurgicale d'un simple officier de santé, qui n'a pas été 
faite en présence d'un médecin, peut, si elle a été mal faite et si elle 
a eu des suites préjudiciables à l'opéré, l'obliger à des réparations. 

La preuve testimoniale de la négligence, de l'imprudence, de l'igno-
rance de l'opérateur, et de son défaut d'observation des réglemens, 
est admissible. 

Le 28 mars 1840, J.-P. Vissac fit signifier au sieur Pages, sim-

ple officier de santé à Saugues, n'ayant pas de diplôme de méde-

cin ni de chirurgien, un acte par lequel il lui rappelait qu'au mois 

de janvier 1830, quoiqu'il n'eût pas de brevet qui l'autorisât à 

opérer dans le département de la Haute-Loire, il pratiqua sur le 

bras gauche de l'exposant une opération chirurgicale, sans l'as-

sistance ordonnée d'un docteur en médecine; que manquant de 

talent et d'habileté, il avait par son impéritie et sa maladresse 

aggravé le mal et rendu nécessaire l'amputation du bras qu'il de-

vait guérir; que la perte de ce bras a porté à l'exposant un pré-

judice g-ave, qui lui donne droit à des dommages-intérêts contre 

celui qui l'a causé. Sur ce dire, Vissac assigne Pagès au Tribunal 

civil du Puy pour le faire condamner à 12,000 francs de domma-

ges-intérêts. 

Pagès désavoue la faute qu'on lui reproche, et oppose d'ailleurs 

la prescription de trois 8ns établie par l'article 638 du Code d'in-

struction criminelle, attendu que le fait qu'on lui impute consti-

tuerait le délit marqué par les articles 319 et 320 du Code pénal. 

Le 17 février 1841 intervient le jugement qui suit : 

« Eu ce qui touche le moyen de prescription proposé et tiré des arti-
cles 637 et 638 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu que ces dispositions ne peuvent recevoir leur appticatien 
que devant les tribunaux qui auraient connu des crimes et délits dont 
est question dans ces articles; 

j Attendu qu'aux termes de l'article 1382 du Code civil, tout fait de 
l'homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute du 
quel il est arrivé à le réparer; 

D Attendu que l'article 1385 du môme Code dispose que chacun est 
responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais 
encore par sa négligence ou par son imprudence; 

» Attendu que la partie de Meunier (Vissac) amis en fait et offre de 
prouver que ledit sieur Pagès, officier de santé, a, par négligence, im-
prudence, ignorance ou inobservation des réglemens, nécessité l'a m p a 
tation du bras dont elle est privée; 

» Attendu que le fait est pertinent et admissible, et qu'étant dénié par 
le sieur Pagès, c'est le cas d'en ordonner la preuve; 

» Par ces motifs, le Tribunal rejette le moyen de prescription invo-
qué, et, au fond, ordonne que la partie de Meunier prouvera, tant par 
actes que par témoins, que l'officier de santé Pages a, par négligence, 
imprudence, ignorance ou inobservation des réglemens, nécessité l'am-
putation du bras dont a été privée ladite partie de Meunier, sauf audit 
Pages la preuve contraire, etc. » 

L'appel du sieur Pagès n'a pu faire infirmer C3 jugement qui a 

été confirmé purement et simplement par la Cour. 

(M. Bayle-Mouillard, avocat-général; M" Allemand et Rouher 

avocats.) 

dée par le gouvernement, et s'élevant à 10,000 fr. environ ; 2° 

ses feux, 150 fr. par mois, 1,800 fr. par an; 3° une gratification 

de 2,000 fr. par an ; 4° sa part dans les bénéfices éventuels de 

"année, et de plus une représentation à bénéfice, ce qui élève le 

traitement à 15,000 fr., et suivant les éventualités favorables à 

8,000 fr. Mais l'artiste a six enfans et une belle-mère à sa char-

il n'a qu'une seule domestique, et il habite un modeste ap-

paitement d'une rue solitaire. Telle est sa situation, et c'est le cas 

d'appliquer la jurisprudence établie en laveur des artistes drama-

tiques. 

Dans l'intérêt du premier créancier délégataire, Me Galouzeau 

de Villepin s'ect appuyé sur l'article 1690 du Code civil pour re-

pousser la demande ; il a soutenu que la significatkn du 

ransport saisit le cessionnaire à l'égard des tiers, de telle sorte 

que la somme cédée est à l'abri des saisies-arrêts ultérieures fai-

tes par les créanciers du débiteur, et ne peut jamais être ré-

duite. Le système contraire aurait les pins graves inconvéniens : 

il serait pei mis à un débiteur qui se repentirait des délégations 

qu'il aurait faites, de former des oppositions sous des noms sup-

posés, de faire de» délégations simulées, puis de venir demander 

aux tribunaux de déclarer libre une partie de son traitement, for-

çant ainsi les créanciers premiers délégataires à se soumettre à 

une répartition uniforme avec les créanciers opposans. L'avocat 

a soutenu, en dernier lieu, que le demandeur pouvait encore, 

malgré les saisies -arrêls qui frappent son traitement et les délé-

gations par lui consenties, subvenir aux charges de sa famille et 

aux frais de costumes de ses rôles sans qu'il fût nécessaire de ré-

duire le chiffre de ses délégaiions. 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de M. l'avocat 

du Roi Caullet, a sjatué à peu près en ces termes : 

« Attendu que le transport du 24 décembre 1839, au profit de M..., 
premier créancier délégataire, est le résultat de la convention des par-
ties, et qu'il n'appartient pas au Tribunal de modifier ou réduire les 
délégations faites; 

» Mais attendu qu'il convient que N... puisse satisfaire à ses obliga-
tions comme artiste et comme père de famille, ordonne qu'il pourra 
toucher mensuellement jusqu'à concurrence de la somme de 600 francs 
sur ses appointemens, feux, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (chambre des vacations ). 

( Présidence M. Danjan. ) 

Audience du 22 septembre 1841. 

AUTISTE DRAMATIQUE. — SAISIES- ARRÊTS. — DÉLÉGATIONS. — 

RÉDUCTION. 

Un de nos comédiens les plus justement aimés du public et 

père d'une nombreuse famille dont les charges croissantes 

l'ont entraîné peu à peu dans une situation difficile et pi 

rilleuse et l'ont mis en butte à des poursuites, saisies, oppos 

"lions sans cesse renouvelées, à tel point que malgré des appointe 

mens et des feux qui ne s'élèvent pas à moins de 15,000 f. par an 

il n'a aujourd hui, pour satisfaire aux nécessités de la famille e 

pour payer les frais de costumes des rôles qui lui sont confiés 

que la très modique somme de 50 fr. par mois, venait demander 

aujourd'hui au Tribunal de lui permettre de toucher, malgré les 

saisies-arrêts qui frappent ses appointemens et les délégations 

qu'il a consenties, la moitié de ses appointemens. 

M" Darlu, son avocat, invoque en faveur de son client la juris-

prudence des Tribunaux qui tend à venir en aide aux artistes en 

leur dounant les moyens de continuer leur profession. L'artiste a 

de nombreux créanciers, mais il a aussi une nombreuse famille, 

aux besoins de laquelle il lui faut satisfaire. Ce qu'il demande, 

c'est que le Tribunal, usant de la faculté de l'article 1244 du Co-

de civil, lui accorde un délai, en considération d'une position b en 

digne d'intérêt. Déjà un projet d'acte favorable à la libération du 

débiteur avait été signé par vingt-deux créanciers; douze autres 

créanciers n'ont pas adhéré à cet acte, mais il n'en est qu'un 

seul aujourd'hui qui s'oppose sérieusement à la demande. Les dé-

légations consenties s'élèvent à 643 f. 60 c. par mois, c'est à-dire 
a 7 ,723 fr. 20 c. par an. Quelles sont les ressources du malheu-

reux débiteur? 1° sa part de la subvention de 200,000 fr. accor-

Jors les faits reprochés au prévenu n'étant que dénature à constituer u 
délit, se trouvent prescrits suivant les distinctions qui viennent d'êti 
établies • 

n Le Tribunal, aprè en avoir délibéré, jugeant correctionnellemei 
et en premier ressort, relaxe le prévenu des poursuites dirigées contr 
lui comme ayant soustrait diverses sommes d'argent au préjudice du 
dit Maurier, qu'il servait en qualité de domestique, en tous cas l'e 
renvoie, les faits servant de base à ces poursuites se trouvant pre. 
crits » 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Bressuire a interjet 

appel de ce jugement, qui a été confirmé par jugement du Tri 

bunal supérieur de Niort en date du 17 avril dernier. 

Sur le pourvoi formé contre ce jugement par le procureur-gé 

néral à la Cour royale de Poitiers est intervenu l'arrêt suivan 
(22 mai) ; 

• Ouï le rapport de M. de Ricard, conseiller , et les conclusions de M 
Delapalme, avocat-général ; 

» Attendu que, d'après l'art. 637 du Code d'instruction criminel]? 
la prescription de dix ans est établie pour les crimes de nature à eu 
traîner des peines afflictives ou infàmantes; que selon l'article 6381 
prescription de trois ans s'applique aux faits de nature à être punis coi 
reclionnellement; que la qualih'catiun légale d'un fait résulte et de 1 
juridiction à laquelle il est déféré et de la peine qu'il doit encourir; qu'i 
s'ensuit de là qu'un fait de la compétence des Tribunaux correctionnel 
et puni de peines correctionnelles se prescrit par trois ans ; 

» Que le crime commis par un individu âgé de moins de seize an 
étant, aux termes de l'article 68 du Code pénal, de la compétence des 
Tribunaux correctionnels et n'étant passible que des peines prononcées 
par les Tribunaux, rentre nécessairement dans la classe des délits, et que 
l'action qui en ré ulte se prescrit par trois ans ; 

» Qu'en le jugeant ainsi, le jugement attaquéloin de violer la loi s'y 
est au conlraire exactement conformé; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

MINEUR DE MOINS DE SEIZE ANS. — CRIME. — DÉLIT. — PRESCRIPTION. 

Le crime imputé à un individu âgé de moins de seize ans, et qui, d'a-
près l'article 68 du Code pénal, ne peut être jugé que par le Tribu-
nal correctionnel et puni que de peines correctionnelles, se prescrit-il 
par trois ans, comme délit, ou ne peut-il l'être que par dix ans, 
comme crime ? 

Louis Ganivet, terrassier, âgé de dix-neuf ans, était prévenu 

d'avoir, à Fondoire, commune d'Argentan l'Eglise , soustrait 

frauduleusement, étant alors âgé de moins de seize ans, différen-

les sommes d'argent au préjudica du sieur Maurier, j irdinier, 

pendant qu'il travaillait chez lui comme domestique et à ses ga-

8es - . . . . * 
Traduit à raison du fait ci-dessus devant le Tribunal de police 

correc i ion n elle de Bres-uire, ce Tribunal a rendu, le 19 janvier 

dernier, un jugement conçu en ces termes : 

» En ce qui concerne les moyens de prescription in /cqués par le pré-
venu contre l'imputation qui lui est faite d'avoir soustrait frauduleu-
sement à Fondoire, commune d'Argentan-l'p]glise, différentes sommes 
d'argent au préjudice du nommé Maurier, pendant qu'il travaillait chez 
celui-ci en qualité de domestique; 

» Atteudu qu'il résulte des dépositions des témoins entendus à l'au-
dience d'hier, que les faits relatifs à cette soustraction auraient eu lieu 
dans le mois de septembre 1837 ; que des poursuites à raison de cesmê-
mes faits n'ont eu lieu contre le prévenu qne dans le mois de décembre 
dernier, d'où il suit qu'il s'est écoulé plus de trois années depuis l'é-
poque où le délit aurait été commis jusqu'à celle où des poursuites ont 
été dirigées contre le prévenu ; 

» Attendu que l'action publique et l'action civile résultant d'un dé-
lit de nature à être puni correclionnellement, se prescrivait par trois 
années révolues à compter du jour on le délit a été commis, si dans cet 
intervalle il n'a été fait aucun acte d'instruction ni de poursuites ( arti-
cles 637 et 638 du Code d'instruction criminelle); 

» Attendu que le prévenu, lorsqu'il aurait commis les soustractions à 
lui imputées au préjudice de Maurier, était au service de celui-ci en qua-
lité de domestique à gages, ce qui au premier abord, paraît caractériser 
un crime prévu par le paragraphe 5 de l'article 386 du Code pénal, qui 
porte en pareil cas la peine de la réclusion ; 

» Mais attendu qu'alors le prévenu était âgé de moins de seize ans; 
qu'il n'avait pas de complices présens au-dessus de son âge, et qu'il 
n'est point prévenu de crimes autres que ceux que la loi punit de la 
peine de mort, de celle des travaux forcés à perpétuité, de la peine de 
la déportation ou de celle de la détention, d'où il suit que, suivant les 
dispositions des articles 68, 66 et 67 du Code pénal, il devrait être jugé 
correctionnellement si le délit à lui imputé n'était pas prescrit; 

» Attendu que l'article 1 er du Code pénal porte que l'infraction que 
les lois punissent, de peines correctionnelles est un délit, et que l'infrac-
tion que les lois puni sent d'une peine afïïictive ou infamante est un 
crime; 

J> Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces dispositions de la loi 
avec les articles 179 et 231 du Code d'instruction criminelle que la 
connaissance des délits passibles d'une peine correctionnelle est attri' 
buée aux tribunaux correctionnels, et que celle des faits ayant le carac 
1ère de crime est exclusivement attribuée aux Cours d'assises; qu'ainsi 
l'attribution donnée aux tribunaux correctionnels des faits qui ne sont 
punis que des peines correctionnelles , place nécessairement ces faits 
dans la catégorie des délits et ne permet pas de leur reconnaître le ca-
ractèie de crime ; 

« Que ces principes sont consacrés textuellement par deux arrêts de 
la Cour de cassatio i en date des 27 juin 1828 et 9 février 1832 ; que dès 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre ). 

( Présidence de M. d'Herbelot. ) 

Audience du 22 septembre. 

LOIS DE SEPTEMRRE. COMPTE-RENDU D'UN PROCÈS EN DIFFAMATION. 

 AFFAIRE DIDIER. — ACQUITTEMENT DE LA Gazette des Tribu-

naux, DE la Quotidienne ET DE LA Gazette de France. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du '23 août der-

nier, a rendu compte des débats qui s'engagèrent devant le Tri- ' 

buna! civil de Grenob'e entre M. Simon Didier et le gérant res-

ponsable du Courrier de l'Isère. Le ministère public a vu dan' 

ce compte-rendu, que publièrent également la Gazette de France 

et la Quotidienne, le délit de publication des débats d'un procès 

en diffamation, prévu par l'article 10 de la loi du 9 septembre 

1835. Il a fait citer les irois gérans de ces journaux devant la po-

lice correctionnelle. 

La cause de la Gazette des Tribunaux e*l appelée la première 

M. Dupaty, avocat du Roi, prend la parole en ces termes : 
a La Gazette des 'Tribunaux est citée devant vous aux termes de 1 

loi qui défend la reproduction des débats et des plaidoiries en matièr. 
de diffamation, d'injures et d'outrages. Eii fait, il s'agissait dans l'affair. 
qu'a publiée la Gazette des Tribunaux d'un procès en outrages et ei 
diffamation. Pour bien apprécier la nature d'une action, c'est aux acte 
qui servent à l'introduire qu'il faut s'adresser. Par conséquent pou 
connaître s'il y a eu un procès en diffamation devant le Tribunal civi 
de Grenoble, nous n'avons qu'à vous donner lecture de la requête. 

« Simon Didier, rentier, domicilié à Paris, a l'honneur d'exposer qu 
M. Amouroux, rédacteur-gérant du Courrier de l'Isère , demeurant 
Grenoble, s'est permis de dire et de publier, dans les numéros des 20 ( 
22 avril dernier du Courrier de l'Isère : « Paul Didier voulait établi 
une jacquerie en 1816, » et autres faits calomnieux pour la mémoii 
du père de l'exposant... » 

« En effet, il s'agissait dans le procès d'un outrage et d'une diffama 
tion. L'assignation s'est reportée au libellé de cet acte pour motiver le 
conclusions qu'elle contenait. Le caractère de l'action a de plus été for 
mellement reconnu par le jugement rendu, lorsqu'il a dit dans so 
premier considérant : « Attendu que l'action par laquelle un fils vien 
demander la réparation des outrages faits à la mémoire de son pèreet 
une action fondée sur la morale publique. » 

i Ainsi donc, requête, assignation, jugement, tout porte les mots de 
calomnie, d'outrage et de diffamation; il s'agissait donc évidemmen 
d'un procès en matière d'injures, d'outrages, de diffamation. 

» Il semblerait, Messieurs, après avoir établi en fait la nature d 
procès, que nous n'aurions plus qu'à la rapprocher du fait qui vou 
est soumis pour vous demander la condamnation que la loi prononc 
pour la publicité donnée aux procès eu matière de diffamation; mai 
des objections vont être soulevées, et on ne manquera pas de les puise 
dans le texte même de la loi qui va servir de terrain à la discussion. 

» On vous dira : la loi prohibe la publicité des procès en diffamation 
Mais elle a entendu parler uniquement et exclusivement des procès de i 

genre portés devant la police correctionnelle, dans lesquels un plaignai; 
demande l'application à un fait signalé des dispositions pénales de la h 
de 1819. Voilà, vous dira-t-on, ce que la loi de 1855 a spécialement en 
tendu par procès en diffamation. Or, s'agit-il ici d'un procès porté d< 
vant la juridiction correctionnelle ? Non, il s'agit d'une simple demand 
en dommages-intérêts. Il s'agit bien de faits qui peuvent avoir par eux 
mêmes un caractère diffamatoire, mais ils ne peuvent être considéré 
comme diffamatoires, étant portés seulement devant la juridiction civil' 

» Vous devez donc vous renfermer, vous ministère public, dans les 1 
mites strictes delà loi, et votre action cesse en présence d'une action qi 
n'est pas correctionnelle. 

» Sans doute nous ne devons pas étendre au-delà des limites de la h 
criminelle, au-delà du texte de la loi pénale la sévérité du législateur 
mais cependant, malgré ce principe qui défend l'interprétation et en .• 
plaçant sous la protection du principe qui veutqa'on ne sorte pas â 

texte, du mot de la loi, il faut limiter l'étendue de la discussion. 
» Voyons quel est le but de l'article 10 de la loi du 9 septemb 

1855. L'élément le plus dangereux du fait diffamatoire, ce n'est pas 
parole même qui inculpe l'honneur du diffamé, c'est la publicité donn 
à l'acte, à la parole diffamatoire, c'est la publicité qui répand au lo 
l'outrage, qui propage au loin les commentaires qui , la plupart à 
temps, viennent aggraver un outrage souvent léger en lui-même, 
porte à la personne outragée le coup le plus redoutable. 



( 1262 ) 

nuno UVIIIO vuua ucuiaiiuci u ajuiniji un uuufvuu uw-u EM^.U v j u « iv,.ui . ^ 

à e?ux qui existent déjà, et qui viennent à l'appui d'une jurisprudence 

qu'il importe, dans l'intérêt général, de fonder, d'établir avec solidité. 

• Qu'a voulu réprimer la loi ? C'est la publicité toujours si dange-

reuse dans ses effets. Elle a voulu par dessus tout empêcher la reproduc-

tion de la diffamation qui se faisait dans les feuilles publiques. De 

nombieuses réclamations s'étaient élevées sur l'insuffisance de la loi. La 

diffamation circonscrite dans un étroit espace se répandait bientôt dans 

toute la France pour aller ensuite dépasser la Frontière. La loi de 

1855 a voulu prévenir ces dangers. Elle a défendu en termes généraux la 

reproduction Ses procès en diffamation. Le législateur a-t-il pu vouloir 

distinguer ? Non sai s doute ; car il serait arrivé à une conséquence 

tout à fait contradictoire avec le but qu'il se proposait. 

> S'il eût distingué,.en effet, que serait-il arrivé, c'est que si deux 

procès de même nature avaient été portés, l'un devant la juridiction ci-

vile, l'autre devant la juridiction correctionnelle, la publicité aurait at-

teint le premier avec un préjudice notable pour le diffamé, tandis que 

l'autre auiait été à l'abri de ce danger par suite de l'interdiction oppo;>ée 

à la publicité des débats. Vous voyez donc bien qu'eu distinguant en-

tre les deux juridictions, on arriverait à une conséquence absurde qu'on 

voudrait prêterait législateur, on arriverait à calomnier le voeu, l'es-

prit, la pensée du législateur. La lettre tuerait l'esprit de la loi, si en pa-

reille circonstance il fallait s'arrêter à la lettre sans considérer l'esprit 

de la loi. 

i Mais ne maiiquera-t-on pas d'ajouter : Vous allez trouver dans l'ar-

ticle, même dans les termes de sa rédaction l'esprit de la loi et vous re-

marquerez qu'à la tin de l'article on trouve les expressions de plainte et 

de plaignant. N'est-il pas évident que si la loi n'a pas mis les mots de 

demande et de demandeur, ajoutés à ceux de plainte et de plaignant, 

c'est uniquement pour éviter une inutile redondance de mots. Dans 

l'espèce, la demande portée devant le Tribunal civil de Grenoble n'est-

elle pas une véritable plainte dans le sens judiciaire ? 

» Mais, dira-ton, le ministère public, en matière de diffamation, ne 

peut agir d'office. La plainte de la partie lésée doit avant tout mettre an 

jeu son action. Mais, dans l'espèce encore, l'action du ministère public 

était mise en jeu par la demande laite au civil et il n'y aurait pas eu de 

fin de non recevoir possible à opposer au ministère public s'il avait pour-

suivi dans ce dernier cas. 

» Qu'il me soit permis ici, à l'appui de mes paroles, de citer une gra-

ve autorité : 

M. Mauguin en citant l'opinion de Carnot, qui dit que l'adultère ne 

peut être poursuivi que sur la provocation de la partie lésée, va plus 

loin que Carnot lui-même, et dit en termes formels: «Si un diffamé 

» vient au civil pour la réparation d'une diffamation, l'action publique 

» est ouverte par cela même. Cette action, qui n'était que suspendue, 

» poursuit son cours. Il y a eu véritable plainte en diffamation dans le 

» sens de la loi. » 

i Ainsi donc, en acceptant les termes mêmes de l'article, et sans 

chercher aucune subtilité de discussion, il faut accepter les mots plainte 

et plaignans dans leur véritable sens judiciaire, et avec la foi due à l'auto-

rité si grave que nous venons de citer. 

» Aussi M. de Salvandy, dans la discussion des motifs de cet article 10, 

disait-il : « Songez aux diffamations nouvelles du débat de la plaidoirie 

» du contradicteur. » 

» La loi s'est-elle préoccupée des diverses juridictions? Non, sans 

doute. Elle a voulu fermer toutes les issues à la diffamation. Nous ve-

nons donc vous demander d'ajouter un nouveau document judiciaire 
à 

q 
Vous plaidera-t-on qu'au moins, dans le cas qui vous est soumis, 

il y a eu bonne foi dans la reproduction de la plaidoirie, qui était celle 

de l'avocat même du diffamé? C'est une objection qu'en matière de 

contravention il n'est pas possible de soulever. Il s'agit d'un fait maté-

riel, delà reproduction d'un débat dont la loi défendait la publicité. 

Ici le fait est incontestable et la condamnation est inévitable.» 

M" Paillard de Villèneuve prend la parole pour la Gazette des 
Tribunaux : 

« Lorsque la Gazelle des Tribunaux reçut l'assignation qui l'amène 

aujourd'hui devant vous, c'était le lendemain du jour où onze procès 

et neuf saisies avaient frappé la presse parisienne, et où autant de pour-

suites s'expédiaient de Paris contre la presse départementale. Aussi, 

convaincue comme elle l'était de s'être scrupuleusement renfermée dans 

les limites de la loi, la Gazette des Tribunaux ne put voir dans l'in-

terprétation nouvelle qu'on voulait donner contre elle à la loi de sep 

tembre 1855 qu'une de ces erreurs qu'expliquaient de la part du ml 

nistère public la préoccupation et les fatigues que lui avaient laissés 

ses travaux de la veille. En effet, lorsqu'il signait le réquisitoire au 

quel la Gazette des Tribunaux vient répondre aujourd'hui, le minis-

tère public ne pouvait connaître la véritable nature du procès dont 

incriminait le compte-rendu : il ne connaissait ni l'assignation où se for-

mulait la demande de M. Didier, et qui seule donnait àce procès son 

véritable caractère, ni le jugement qui alors n'était pas même encore 

rendu. J'espérais que cette erreur serait plus tard reconnue, et que " 

gérant delà Gazette des Tribunaux n'aurait pas à comparaître devant 
vous. 

» Voyons, maintenant que le ministère public connaît les élémens du 

procès, l'assignation donnée, les débats, le jugement rendu, voyons s'i' 

n'a' pas voulu persister à donner au procès Didier une couleur, un 

caractère qui ne lui appartiennent en aucune façon 

» La loi ouvre deux voies différentes aux citoyens attaqués dans un 

journal ; la voie de la plainte en diffamation d'abord, puis celle d'une 

réponse à l'attaque dirigée contre lui. Cette réponse, la loi lui donne ' 

droit de la faire insérer dans le journal qui l'a attaqué. Dans le cas où 

l'insertion demandée est refusée, la loi accorde au plaignant l'action en 

refus d'insertion. Ainsi de deux choses l'une, ou la plainte en diffama 

tion, ou la plainte en refus d'insertion dans le cas où la réponse signifiée 

n'a pas été insérée. Celui qui veut affronter les débats d'une plainte en 

diffamation a accès dans l'arène correctionnelle; celui qui veut appeler 

sur l'attaque et sur la réponse faite par lui à cette attaque le grand 

jour de la publicité y trouve un égal accès. 

» Mais ces deux demandes sont soumises à des règles différentes quan 
à la publicité. 

» L'article 10 de la loi du 9 septembre 1835 interdit tout compte 

rendu des procès en diffamation, outrages ou injures. Mais à l'égard du 

procès en refus d'insertion la même prohibition n'existe pas, et cette 

publicité est licite devant quelque juridiction que se porte l'action en 

refus d'insertion, soit au correctionnel pour obtenir cette insertion, soit 
au civil pour obtenir réparation du refus. 

» Quelle est donc la nature de la demande sur laquelle a été suivi le 

procès débattu devant le Tribunal civil de Grenoble? 

» Le Courrier de l'Isère avait publié un article dans lequel, rappe 

lant un des épisodes de la conjuration de Grenoble, il avait dit quel)! 

dier, le principal accusé dans cette affaire, avait voulu établir une jac-

querie. Voilà letexte unique sur lequel a roulé toute la-discussion devan 

le Tribunal civil. M.SimonDidier, fils du condamné de 1815, crut devoir 

réhabiliter la mémoire de son père. Deux actions lui étaient ouvertes 

Il pouvait, comme le fils de Casimir Perrier, prendre celle de la plainte 

en diffamation. Il pouvait faire publier une réponse dans le Courrier 

de l'Isère, et, dans le cas de refus d'insertion de cette réponse, il pou 

vait former une demande en dommages intérêts à raison de ce refus. 

» C'est cette dernière voie qu'a prise M. S. Didier : il a fait somma 

tion au Courrier de l'Isère d'avoir à insérer la lettre qu'il lui adres^ 

sait en réponse à son article, lui déclarant qu'au cas de refus il se 
pourvoirait par toutes voies de droit. 

» Voilà toute l'histoire de cette demande purement civile, qui ne 

prend pas sa source dans une articulation de faits diffamatoires, dans 

une plainte en diffamation, mais dans la plainte en refus d'insertion 

d'une lettre par laquelle un fils voulait venger la mémoire de son père 

» Je dis que c'est là la seule nature du procès, je m'étonne que " 

sagacité connue du ministère public ne lui ait pas, dès l'abord, faita 

percevoir cette véritable caractér sation du procès. Si la lettre eût été 

insérée, il est évident que M. Simon Didier n'eût pas formé d'action et 

qu'il eût compris que son devoir de piété filiale était accompli. 
M. l'avocai da Roi : C'est vrai. 

M" Paillard de Villeneuve : Vous diles : C'est vrai, j'en prends acte 

Mais on n'insère pas la lettre; alors que fait M. Simon Didier? 11 fait 

qu'il a menacé de faire : il va se pourvoir par toutes les voies de droit. 

Ira-t-il devant la police correctionnelle porter plainte en diffamation ! 

non. Il s'adresse à la juridiction civile et vous verrez tout à l'heure ses 

motifs. Voici ce qu'il demande : 

« Le requérant, aux termes de la loi, de l'insérer (la réponse) dans son 

> plus prochain numéro 'sous protestation, au cas contraire, de le con-

> traindre à faire cette insertion par toutes voies de droit, ce à quoi le 

» rédacteur gérant s'est refusé; 

» Et attendu que c'est pour le fils de Didier, de Grenoble, un devoir 

» sacré d'obtenir réparation de la calomnie dirigée contre son père, et 

» d'obtenir cette réparation avec toute la publicité qui l'a accompagnée, 
» etc. > 

• C'est en vain que le ministère public voudrait relever dans ces der-

niers mots de la demande l'expression de calomnie. D'abord cette ex-

pression n'existe plus légalement, et elle n'a pas été conservée dans la 

loi del819. Ledemandeur n'excipe ici du mot de calomnie que pour 

justifier de l'intérêt qu'il peut avoir à faire insérer la lettre dont il de-

mande la publication dans le Courrier de l'Isère. 

» Que disent en effet tous ceux qui devant vous viennent porter 

plainte en refus d'insertion ? Ils ne se plaignent pas de calomnie ou de 

diffamation, en ce sens qu'ils relèvent ce délit, mais en ce sens qu'ils 

veulent justifier leur droit à la réponse qu'ils sollicitent; mais cela ne 

change pas la nature du procès. 

» Dans l'espèce, la pensée de M. Simon Didier se révèle tout entière 

dans la fin du paragraphe que je viens de vous lire. Ce qu'il veut, ce 

n'est pas le huis-clos d'une poursuite en diffamation, c'est une répara-

ion publique. II veut défendre la mémoire de son père avec toute la 

publicité possible... 11 le dit dans sa requête, et c'est pour cela qu'il 

s'est bien gardé de prendre la plainte en dillamation. 

Ce qu'il veut, c'est une voie de poursuite qui lui permette de faire 

•onnaître à tous la réparation qu'il vient solliciter. Voilà la véritable 

nature, le véritable caractère de la demande. 

» Mais ce n'est pas tout, lisons aussi le jugement, nous y retrouve-

ons aussi les véritables caractères du procès dont était saisi le Tribu-
nal : 

« Attendu que si la vie politique et publique des citoyens appartient 

à l'histoire, que si la presse a le droit de diie leurs actions, de juger 

leurs opinions, leurs intentions, elle doit le faire avec exactitude dans 

l'exposé des faits, avec bonne foi et impartialité dans ses apprécia-
tions ; 

» Attendu que le rédacteur du Courrier de l'Isère, dans le numéro 

3576 de ce journal du 20 avril dernier, en imputant à Paul Didier le 

projet d'établir en France une nouvelle jacquerie, sans apporter au-

cun fait pour justifier cette accusation , a dépassé les justes limites 

dans lesquelles doivent être restreints les droits de la presse ; » 

» S'il se fût agi d'un procès, même civil, en diffamation, comment le 

Tribunal aurait-il pu poser de tels principes? Comment aurait-il pu 

se préoccuper de la question de savoir si le fait imputé était vrai ou 

non? Il n'aurait certainement pas inséré de telles considérans. Il au-

rait été forcé de se maintenir dans la rigueur des principes. 

» La défense de la Gazelle des Tribunaux et des autres journaux 

inculpés comme elle pourrait se borner à ce peu de mots: il ne s'agit 

pas d'un procès civil en diffamation; il s'agit d'un procès civil en répa-
ration d'un refus d'insertion. 

» Mais allons plus loin et examinons la thèse du ministère public. Je 

dis qu'alors même que le procès civil se lut engagé sur le fait même de 

a diffamation, la nature de l'instance, sa forme l'a placé en dehors des 

prohibitions de la loi de septembre, et que sous ce point de vue en-

core vous ne pourrez frapper la Gazette des Tribunaux. 

» Il s'agit ici d'une loi pénale, et c'est un axiome de droit que les lois 

pénales doivent être plutôt restreintes qu'étendues. Je ne prétends pas 

faire en ce moment le procès aux lois' de septembre, je dirai môme que 

la disposition spéciale dont il s'agit a pu, sauf pourtant ses dangers aussi, 

< ffrir à la vie privée de précieuses garanties ; mais enfin cette loi de sep-

tembre c'est une loi d'exception ; et je dis qu'à ce double titre de loi pé- \ 

nale et de loi d'exception elle ne peut être arbitrairement étendue aux 

cas qu'elle n'a pas formellement prévus : et que du moment où il y a-

doute et interprétation, c'est en faveur de la défense et du principe gé-
néral. 

» On a aussi parlé de l'esprit de la loi. L'article 10 a voulu placer la 

partie plaignante à l'abri d'une diffamation nouvelle. « On a voulu, 

» disait M. Salvandy, encourager les poursuites des plaignans, leur per-

» mettre d'aborder sans crainte la justice. » L'article 10 a été fait d*us 

l'intérêt de la vie privée et des plaignans, des plaignans seuls. Or, de-

mandez-vous, Messieurs, si c'est cet esprit de l'article 10 que nous avons 

violé dans le compte-rendu ? Ce n'est pas M. Simon Didier qui se plaint 

aujourd'hui. Lui-même il a fait appel à la publicité pour encourager les 

efforts de sa piété filiale. L'interprétation ici nous protégerait elle-même, 

et sans sortir du cercle juridique que je me suis imposé, je puis dire 

que ce n'est certes pas l'intérêt d'un plaignant qui a pu motiver la pour-
suite dont vous êtes saisis. 

» Quant au texte de la loi, que dit-il ?» 

M e Paillard de Villeneuve examine les termes de l'article 10, et, le 

rapprochant de l'arrêt rendu par la Cour de cassation dans l'affaire du 

Mémorial diépois, il soutient que cet article comporte une double ex-

ception, à savoir : lorsque la preuve des faits diffamatoires est admise, 

et lorsque l'incrimination légale de diffamation ou d'injures ne se ren-

contre pas dans le procès dont le compte rendu est incriminé. 

« Je ne m'étendrai pas longtemj)s, dit l'avocat, sur ces expressions qui 

donnent à l'article sou caractère véritable, sur ces expressions de plain-

te, de plaignant; elles ont cependant leur gravité. N'oubliez pas qu'il 

s'agit d'une loi d'exception. Ce que vous devez prendre surtout en con-

sidération, c'est la valeur légale des mots, et leur sens philosophique ou 

usuel, comme le veut le ministère public. Ce serait bouleverser toutes 

les notions du droit que d'appliquer les expressions de plainte et de 

plaignant à une demande au civil, à une assignation ayant <.pour but 
d'obtenir une audience civile, à bref délai. 

» On a invoqué devan t vous l'opinion de Mangin, mais vous avez déjà 

remarqué qu'elle était contraire à celle de Carnot, et sans manquer de 

respect au premier de ces jurisconsultes, on peut dire qu'à raison d'u-

ne plus longue expérience l'opinion du second peut l'emporter à bon 

droit sur celle de son contradicteur. Mangin, d'ailleurs, s'appuie par ana-

logie sur le cas d'une poursuite en adultère; or on oublie qu'il existe, à 

raison môme de ces poursuites devant la juridiction civile, une disposi-

tion toute spéciale delà loi, tant il est vrai que le législateur avait com-

pris que la demande civile seule ne saisissait pas suffisamment le minis-
tère public. 

» Mais laissons de côté ces discussions, ces équivoques. Si vous vou-

lez, allons au fond des choses. Toujours cst-il qu'il faudra que, soit au 

criminel, soit au civil, des faits de diffamation, dans le sens légal du 
mot, aient servi de base au procès intenté. » 

Mc Paillard de Villeneuve rappelle ici les arrêts qui, en matière de dif-

famation, ont condamné après acquittement à des dommages-intérêts. On 

a vu là, dit-il, de la part de quelques personnes une violation de la 

chose jugée. La Cour a jugé qu'il pouvait exister certains faits qui sans 

constituer ni contravention ni délits, pouvaient, à l'égard d'un tiers, 

constituer tort ou préjudice. Il est donc évident qu'il peut exister telle 

inculpation qui, sans constituer une difiamation, peut donner ouvertu 
re à des dommages-intérêts. 

M. l'avocat du lioi : Nous sommes d'accord. 

M" Paillard de Villeneuve : J'ai dans cette cause l'avantage d'être 

toujours d'accord avec M. l'avocat du Roi et d'obtenir son assentiment 

J'espère que cela continuera jusqu'au bout. 

M. l'avocat du Roi : D'accord, sur les principes. 

Me Paillard de Villeneuve : Il ne s'agit donc plus que des consé-
quences : elles sont faciles. 

»ll peut arriver qu'un individu soit indiqué, nommé dans un journal 

avec les ex pressions en apparence les plus innocentes. Ainsi (et je cite cet 

exemple parce qu'il a fait l'objet d'un précédent judiciaire), on dira d'un 

commerçant qui est à la veille de faire des fournitures très considérables : 

«M. X... va faire un voyage on Angleterre.» 11 est évident qu'il n'y a pas 

là une diffamation. Cependant vous comprenez qu'il peut se rencontrer 

telle circonstance dans laquelle cette simple annonce se propageant 

peut porter un grav# préjudice à un négociant. On comprend dès lors 

l'action civile en réparation de celte insertion, si innocente en aona • * 

ce dans ses termes. Prétend ra-t-on que la reproductian dans les i " 

naux des débats d'une semblable action sera une contravention à IS** 
ticle 10 de la loi du 9 septembre 1855? Non, sans doute. Poura ô 

parce qu'il ne s'agit pas là d'une diffamation. Il s'agit d'une dernanH' 

formée en vertu ue l'article 1382 du Code civil pour réparation d 

fait quelconque de l'homme qui porte préjudice. Il v a là une inime
 Un 

différence: il s'agit d'un fait qui, sans être diffamatoire, peut porte"^ 
autrui un grand préjudice. a 

» Cela est si vrai, dans l'espèce qui nous occupe, que le Tribunal 

s'est pas préoecupé dans son jugement de la diffamation et du caract' 

de la loi de 1819, mais seulement du préjudice causé et de la répara° 
tion à donnera ce préjudice. * 

» Vous voyez donc bien que l'un des caractères nécessaires po
u 

motiver l'interdiction toute exceptionnelle dont il s'agit ne peut se re/ 

contrer dans une instance purement civile, car ce n'est pas la diffanr" 
tion qui est l'objet du procès, c'est le préjudice causé. 

» Mais la forme donnée à la plainte suffira donc pour permettre de 

luderlaloi. Mais la forme de la plainte n'a-t-elle pas aussi des consé-

quences sur un principe bien autrement grave, sur le principe desjurf 

dictions. Aux termes de la loi, la diffamation contre un fonctionnait 

public est attribuée au jury : que le fonctionnaire public prenne la voie 

civile, et il échappe au jury pour venir devant la justice ordinaire. C'est 

donc quelque chose d'assez puissant que la forme pour briser un pii
n

^ 
cipe aussi fondamenlal. » 

Admettant au surplus par voie de concession que le compte-rendu 

des demandes en réparation civile doive être interdit, M
0
 Paillard de 

Villeneuve soutient que la loi ne l'a pas fait et que, sur ce point ou 

pourrait tout au plus se plaindre d'une lacune dans la loi. Il rappelle à 

ce sujet le long silence du ministère public en présence de publications 

semblables en tout à celle qu'on poursuit aujourd'hui. L'affaire Par-

quin, Salmon et Blessebois, dont la Gazette des Tribunaux a rendu 

compte; l'affaire du journal l'Europe, dont le Vroil et la Gazette des 

Tribunaux ont parlé; il s'agissait dans cette dernière affaire d'une ac-

tion au civil intentée contre un journal qui avait écri t cette phrase : 
« L'Europe a cessé de paraître, chantons un Requiem. 

« Voulez-vous, ajoute l'avocat, des exemples plus nouveaux ? je vous 
citerai le procès Didier, lui-même. On en a rendu compte sur les lieux à 

Grenoble, là où on connaissait parfaitement la nature du procès, là où 

les magistrats avaient entendu discuter tous les faits devant eux. Voilà 

le Courrier de l'Isère, il rend compte du procès en peu de mots, il est 

vrai, mais c'est un compte-rendu. Il a fait plus, il a publié une lettre de 

son avocat, qui reproduisait le fait diffamatoire; il n'y a eu cependant 
aucune poursuite de là part du ministère public. 

» Vous pensez bien, Messieurs, qu'il est loin de ma pensée de vouloir 

stimuler ici le zèle du ministère public et appeler des poursuitês contre 

les journaux qui n'ont pas été poursuivis; je serais, au reste, parfaite-

ment rassuré sur leur résultat, je suis sûr qu'ils gagneraient leur pro-

cès; mais je vous cite ces exemples pour vous montrer ce que pensent 

de tout cela les magistrats qui connaissent les choses mieux qu'en ne 
les pouvait connaître au parquet de Paris. 

» En résumé toute cette discussion se réduit à une appréciation de 

fait. Quelle est la nature du procès Didier? C'est un procès qui dérive 

d'un refus d'insertion et non d'une diffamation. La diffamation seule, 

fût-elle l'origine de la demande, ne constitue pas le fond même du 

procès : elle n'est que la cause d'une demande toute civile d'une ré-

paration qui prend sa source dans le droit commun. 

» Je ne dirai pas, en terminant, que la Gazette des 'Tribunaux in-

voque sa bonne foi ; ce serait reconnaître qu'elle doute de son droit: 

elle n'en a jamais douté, aujourd'hui moins que jamais.» 

M. Dupaty, a*vocat du Roi, réplique. Il s'étonne que dans une discussion 

toute de droit on ait uniquement cherché à équivoquer sur les mots. 

C'est le caractèrè diffamatoire de l'action qui seul peut régler le cas où 

la loi est applicable ou non. C'est l'ensemble du procès diffamatoire qu'il 

faut considérer, c'est sa nature. Or, il est impossible de nier que le pro-

cès n'ait été engagé à l'occasion d'une diffamation. C'est la diffamation 

dirigée contre la mémoire de Didier qui a porté son fils à faire le procès. 

Cette intention résulte évidemment de la requête même qu'il a présentée, 

et dans laquelle il s'explique en termes formels sur le fait constitutif 

de cette diffamation. Le fait diffamatoire a dû nécessairement se repro-

duire dans la discussion, dans le débat : c'est là ce que la loi a voulu 

réprimer dans l'article 10. Le ministère public persiste dans la préven-
tion. 

M' Paillard de Villeneuve : Il y a évidemment confusion de la part 

du ministère public. Il nous dit : Faites donc attention à la demande. 

Il s'agit évidemment d'un procès à l'occasion d'une diffamation ; il est 

impossible, quand on fait des choses aussi sérieuses qu'un jugement qui 

condamne à l'amende et à la prison, qu'on s'attnche à deux mots pris 

au hasard dans une requête, pour caractériser une action, pour appré-

cier la pensée d'une demande. Il est impossible au contraire de ne pas 

reconnaître que celui qui a rédigé cette demande a fait tout ce au'il a pu 

pour éviter ce qui pourrait ressembler à un procès, à une plainte en 

diffamation. Il a demandé l'insertion d'une réponse en protestant à l'a-

vance contre le refus opposé à cette insertion, en disant qu'il arriverait 

à la réparation qu'il exigeait par toutes les voies de droit. 

» En prenant la voie qu'il a suivie, en faisant non un procès en diffa-

mation, mais une demande en insertion d'une réponse, il n'a pas voulu 

d'une action qui condamnait à l'avance sa plainte au huis-clos de l'au-

dience. Ce qu'il a voulu par dessus tout au contraire, c'était de la pu-

blicité, et cela est si vrai qu'en déduisant ses motifs il place au premier 

rang celui-ci : obtenir réparation avec toute la publicité possible.» 

Le Tribunal se retire pour délibérer. Voici le texte de son juge-

ment. 

» Attendu que le procès intenté par Simon Didier au journal le Cour-

rier de l'Isère devant la juridiction civile n'était pas, malgré quelques 

termes de la requête et de l'assignation, une action en réparation d'une 

diffamation, d'un outrage ou d'une injure, mais seulement une action 

en dommages-intérêts fondée sur le refus d'insertion d'une réponse à 

l'article dudit journal ; que dans ces circonstances la publicité donnée 

aux débals soutenus devant la juridiction civile n'a pu tomber sous l'ap-

plication des dispositions de l'article 10 de la loi du 9 septembre 1835 ; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie Breton des fins de la plainte. » 

Après le prononcé de ce jugement, on appelle l'affaire de la 

Quotidienne. 

M. l'avocat du Roi sa borne à requérir l'application de la loi. 

M
e
 de Belleval, avocat de la Quotidienne, prend des conclu-

sions dans le sens des principes qui viennent d'être' consacrés par 

le Tribunal. 

Le. Tribunal rend un jugement conforme. 

Un troisième jugement est rendu dans le môme sens à l'égard 

de la Gazette de France qui fait défaut. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

( Présidence de Lepel!etier-d'Aulnay. ) 

Audience du 22 septembre. 

RASSEMBLEMENT. EMEUTES. 

La 7
e
 chambre a continué aujourd'hui le jugement des indivi-

dus arrêtés au milieu des rassemblemens qui, pendant plusieurs 

jours, ont jeté le trouble dans plusieurs quartiers de Paris. 

Les prévenus sont au nombre do dix, divisés en huit catégo-
ries. 

Pierre-Hippolyte Beauvray , âgé de dix-huit ans , ferblantier-

lampiste. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir dégradé des objets 

destinés à l'utilité publique, en jetant des pierres sur une lan-
terne à gaz du boulevard Saint-Martin, et en brisant le barreau 

d un candélabre placé à la porte du n° 51 du même boulevard. 



I 
Bouvray : Je n'ai pas lancé de pierres; j'ai seulement jeté par 

terre une motte de terre que j'avais ramassée, et encore ne l'ai-je 
pas jetée du côté du réverbère. 

D. Que faisiez-vous au milieu des rassemblemens ? — II. Je re-

tournai- chez nous. ... 
D. Vous avez été arrêté au milieu de la foule; des témoins vous 

ont vu lancer une pierre, et en ce moment un réverbère a volé 

en éclats. .
 s 

M. Eloy, commissaire de poLee : Le 14 de ce moi?, a dix heu-

res du soir, je fus prévenu qu'il y avait des rassemblemens en fa-

ce du théâtre de la Porte-St- Martin ; je m'y rendis, et, à peine 

étais-je arrivé, que je vis un jeune homme lancer une pierre ou 

une motte de terre, je ne puis préciser la nature du projectile; 

au mon eut même les carreaux d'une lanterne à gaz éclatèrent. 

J'arrêtai ce jeune homme, qui est celui ici présent, il nia avoir 

rien jeté. . . -
Beauvray : J'ai dit la vérité, un Monsieur qu^etaitpies de moi 

nie dit de ramasser une motte de terre, je le fis, mais bientôt vou-

lant m'en débarrasser dans la crainte de me compromettre, je la 
jetai par terre. 

Le sieur Pape, officier de paix : Le 14, étant de service au 

Théâtre de la Porte- St-Marîin, je vis un groupe qui parcourait le 

boulevard vis-à vis ; je remarquai plu,-ieurs de ceux qui en fai-

saient partie et qui examinaient une lanterne à gaz. Aussitôt je 

vis Beauvray prendre un caillou, le lancer, et la lanterne fut bri-

sée; je pris avec moi un sergent de ville, et je l'arrêtai au moment 
où d venait d'en casser une seconde. 

Beauvray : Tout cela est faux. 

Un sergent de ville confirme h s dépositions des précédens té-
moins. 

M. de Iloyer, avocat du Roi, requiert contre Beauvray l'appli-
cation de l'article 257 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne Beauvray à un mois d'emprisonnement. 

Julien-Denis Masson, âgé de trente-trois ans, tourneur en cuivre. 

M. le président : Le 14 de ce mois, vous avez injurié des agens 

de la force publique dans l'exercice de leurs fonctions, en les 

appelant tas de lâches, gueux, canailles et assassins. 

Masson : Je ne me rappelle rien de cela, j'étais en état complet 
d'ivresse. 

M. le président : Vous étiez avec un de vos camarades, le 

nommé Bara, qui a cherché à vous en empêcher, mais vous n'a-
vez tenu aucun compte de ses avis. 

Masson : C'est possible, quoique tout cela m'étonne, à vous 
par er franchement. 

M. Vassal, commissaire de po'ice : Je sortais de la préfecture, 

et je passais sur la place du Châtelet, où stationnaient des ras-

semblemens fort inoffensifs. Cependant, au milieu des groupes, je 

remarquai le prévenu qui cherchait à exciter des troubles. « Vous 

laisserez-vous conduire ainsi? disait-il ; il y a trop longtemps que 

cela dure; il faut en finir avec cette canaille d'autorité. >> Puis, 

quoiqu'il n'y eût là aucun sergent de ville, il dit, comme s 'il en 

eût vu : « Il faut jeter à l'eau ces canailles de s rgens de ville. » 

Un garde municipal étant venu à passer, il a crié : « A l'eau, le 

garde municipal ! » Heureusement il n'a trouvé parmi ceux qui 

étaient là aucun écho, aucune sympathie. Un de "ses camarades 

cherchait à l'entraîner; mais il a fait une si vive résistance que 

ses habits en oui été déchirés. Il s'est éloigné des groupes et a 

renouvelé plus loin ses tentatives; il a interpellé les gardes mu-

nicipaux en leur disant : » Vous êtes un tas d'assassins ; vous 

tuez tous les jours nos frères... Mais quand notre temps sera ve-

nu, à notre tour nous ne vous épargnerons pas. » Je dois dire que 

le lendemain il a témoigné de sa conduite un grand repentir ; j'a-

jouterai que Masson est un bon travailleur et que son maître fait 
de lui le plus grand cas. 

M. le président : Masson, vous n'aviez donc pas travaillé ce 
jour-là? 

Masson : Si, Monsieur, j'avais travaillé le matin; mais des ca-

marades étaient venus me voir, nous étions descendus ensemble 

et nous avions bu plusieurs verres de vin. J'ai été ensuite déjeu-

ner, puis mes camarades m'ont emmené au faubourg Ssiot-Ger-

main, où nous avons encore bu avec plusieurs ouvriers. Tout cela 

m'avait enivré, et c'est ainsi que je me suis trouvé le soir au Châ-
telet. 

Deux gardes municipaux vienneul déposer des mêmes faits que 
M. le commissaire de police. 

Le Tribunal condamne Masson à dix jours d'emprisonnement. 

Louis Desgranges, âgé de trente et un ans, scieur de pierres. 

M. le président : La prévention vous reproche d'avoir, le 14 

de ce mois, injurié des agens en exercice; vous auriez dit : « Ces 

canailles de sergens de ville, on devrait tous les détruire. » Vous 

êt^s entré chez un marchand de tabac du quai Voltaire?— R. 

Oui, Monsieur, pour allumer ma pipe; c'est là qu'un sergent de 
ville m'a arrêté sans aucun motif. 

M. le président : Vous avez tenu des propos d'un caractère 

excessivement grave; vous avez dit, en parlant de l 'attentat com-

mis la veille sur M. le duc d'Aumale : « Celui qui a tiré a manqué 

son coup; c'est un imbécile; mais d'autres ne le manqueront 
pas. » 

Desgranges : Comment aurais-je pu dire cela ? Je ne savais seu-
lement pas qu'on avait tiré sur le duc d'Aumale. 

M. le président : Vous avez ajouté que la veil'e vous avez été 

bousculé étant avec votre femme, et que si les Français étaient 

des Français on détruirait toutes ces canailles de sergens de ville 

et de mouches. Un sergent de ville, qui venait d'entrer dans la 

boutique, vêtu en bourgeois, s'est fait connaître à vous, et vous 
avez renouvelé ces propos. 

Desgranges ■■ C'est faux !... Après cela j'étais ivre 

M. le président : L'ivresse peut bien amener dans les idées une 

surexcitation, mais elle ne peut pas inspirer de pareils principes 
î«and on ne les a pas dans le coeur. 

Un sergent de ville : Il était six heures du soir, quand j'entrai 

dans un débit de tabac. Je vis Monsieur qui causait avec la mar 

*aude, et je l'entendis dire: «Hier, cet imbécile l 'a manqué, mais 

d'autres ne le manqueront pas... C'est comme ces canailles de 

sergens de ville ; j'ai chez moi* quatorze pistolets et des muni-

''ons... je me vengerai. » Je lui dis alors qu'il était un imbécile 

de se vanter de pareilles choses, et que cela pourrait bien lui fai-

re arriver de la peine; que s'il avait réellement des pistolets chez 
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'> il ne s'en vanterait pas. « Qu'on vienne chez m i, s'écria- 1-

d, et on verra si je mens. » Je lui dis : « Eh bien ! je suis sergent 

de ville, et je vais vous arrêter. — Si vous en êtes un bon, répon-

dU-il, arrêtez-moi. » Je vis passer un de mes camarades, je l'ap-
pelai, et nous arrêtâmes cet individu. 

M- le président : Desgranges, en 1834 vous avez été condamné 

Par la Cour d'assises de la Seine à quinze mois de prison pour 
blessures graves? — R. C'est vrai. 

^La marchande de tabac vient confirmer les faits rapportés par 

BâljconJamti 
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Desgranges à quinze jours d 't mprison-
Le 

nement. \ _ 

Pierre AùgTXStlTDionis, âgé de trente- cinq ans, journalier. 

M. le président : Le 13 de ce mois vous a ez injurié les Fgens 

liane : \ bas tes gendarmes! Nous les fe-

pleine fibule. 

en criant : « A bas la 

rons tous descendre ! » 

Dionis : Je ne me souviens de rien ; j'étais en 

De pareilles intentions sont fort loin de ma pensée. 

M. le président : Ce repentir vous fait honneur; mais vous 

voyez que l'ivresse a souvent des conséquences déplorables. ' 

Nème, caporal au 19
e
 léger, déclare avoir entendu le prévenu 

crier : « .A bas les gendarmts ! Vive la ga'de i a'.ionale ! » C'caliu 
quii'a arrêté. 

D. Pourquoi aviez -vous passé la journée an cabaret au lieu de 

travailler? — R. Je voulais aller me promener du côté de la bar-
rière de l'Etoile pour voir la fête. 

M. le président: Il résu'te des renseignenu-ns pris que vous 

êtes un bon ouvrier, mais que vous avez l'habitude dts cabarets. 

Le Tribunal condamne D lonis à 25 francs d'amende, 

Jean-Baptiste-Isidore Marcotte, âgé de quarante -trois ans, me-

nuisier. 

M. le président : Vous êles prévenu d'avoir, le 11 de ce mois, 

injurié des agens ; vous auriez dit, en montrant trois sergens de 

ville : « Eu v'ià encore trois de bons ; à je les tenais dans un pe-

tit coin, ils passeraient un vilain quart-d'heure ; » et puis vous 
auriez craché à la figure de l'un d eux. 

Marcotte : Il n'y a pas un mot de vrai dans tout cela. ' 

Vezou, sergent de ville : J'étais à la porte St-Martin attendant 

deux de mes camarades qui étaient de service au théâtre. Arrivés 

rue Planche-Mibray, nous aperçûmes Monsieur qui était avec trois 

autres et qui dit: « En voilà trois bons ; si je les tenais dans un 

petit coin, ils passeraient unvi'ain quart-d'honre. » En ilisanl ce-

la, il entrait chez an liquoriste. Mon camarade Cilles l'a arrêté, 
alors il s'est retourné et a craché sur son habit. 

Le sieur Gilles confirme cette déposition. 

Marcotte, par application de l'article 224 du Code 
condamné à 50 francs d'amende. 

pénal, est 

Jean Tami, âgé de vingt-quatre ans, peintre-vitrier. 

Tami, se trouvant dans les rassemblemens de la place du Chà-

te'et, le 14 de ce mois, a crié « à bas les mouchards! » et a 

donné à un sergent de ville un coup sur la tête qui a fait tomber 
sa casquette par terre. 

Malgré ses dénégations, le Tribunal le condamne à quinze 
jours d'emprisonnement. 

Claude Hippolyte Vattier, âgé de trente-six ans, parqueteur. 

M. le président .- Vous cH:s prévenu d'avoir attaqué des agens 
et de leur avoir porté des coups ? 

Vattier : Je n'ai porté aucun coup; je revenais de la barrière 

de la santé, lorsque arrivé vers neuf heures rue Planche-Mibray, 

on m'a arrêté en disant que j'avais jeté une bouteille aux agens, 
mais ce n'est pas vrai. 

M. le président : Vous vous en vantiez dans le moment. 

Vattier : J'ai dit que j'avais vu jeter une bputeille, 

Le sieur Guénot, garde municipal : Le 13, à neuf heures du 

soir, j'étais rue Planche-Mibray, habillé en bourgeois, et je regar-

dais deux gardes municipaux qui, le sabre dans le fourreau, cher-

chaient à disperser des groupes. Au même moment, j'ai vu Mon-

ieur sortir d'une allée avec une bouteille et la lancer violemment 

ur un des gardes. Elle frappa le derrière du cheval. Alors les 

gardes chargèrent les groupes. Pendant ce temps, Vattier parlait 

aux boutiquiers, se vantant de ce qu'il venait de faire. Tout le 

monde lui a dri qu'il avait tort. Un détachement d'infanlerie étant 

venu à passer en cet instant, j'y ai poussé Vattier, qui a été ar-
ête. 

M. le président : Vattier, vous avez fait là un act'> bien cou pa-

b'e et bien lâche. — R. Je n'ai rien fait ; le témoin dit des choses 

qui ne sont pas; je sors do moi en entendant de pareilles men-
songes. 

Le sieur Bourgeois, brigadier de garde municipale : Mon che-

val a reçu un coup de bouteille ; il s'est cabré et j'ai failli être ren-

versé. Je n'ai pas vu celui qui m'avait lancé le projectile. 

Le sieur Dauplay, cordonnier : J'étais sur ma porte quand 

monsieur est venu me dire qu'il venait d'envoyer une bouteil'e à 

un garde municipal. Je lui répondis qu'il ne devrait pas se vanter 
de cela. 

Vattier soutient énergiquement que le témoin se trompe et qu'il 
a dit seu'ement qu'il avait vu lancer une bouteille. 

Le Tribunal condamne Va'ticr à deux mois d'emprisonnement. 

Toussaint Meussot, âgé de 20 ans, vernisseur; Edme-Léon Che-

vallier, âgé de 17 ans, teinturier; Jean Margnat, âgé de 25 ans, 
maçon. 

Ces trois individus sont prévenus d'avoir crié: «A bas les mou-

chards! » Des dépositions des témoins il résulte que Meussot a 

seul proféré ce cri et que h- s deux autres ont dit seulement, au 

moment où les agens arrêtaient Meussot : « Ils ne l'emmèneront 
pas ! ils ne l'emmèneront pas! » 

En conséquence, Margnat et Chevallier sont renvoyés de la 

plainte et Meussot est condamné à huit jours d'emprisonnement, 

CHRONIQUE 

dans !a commune de Manles-la-Ville : Vers 7 heures du soir, les 

tambours de la garde nationale battaient la retraite au moment ou 

deux voitures attelées chacune d'un cheval passaient dans cette 

commune; les chevaux, effrayés de ce bruit, s'emportèrent, tt 

ma'grc les efforts des conducteurs qui les tenaient par la bride, 

ils se précipitèrent âu milieu de la foule qui se trouvait en ce mo-

ment t,ur la roule et qui était composée principalement d'enfans 

adirés par la curiosité. Parmi eux se trouvait le nommé Jules-

Ambroiso Mullerer,- âgé de quatre ans, iils d'un cul ivaleur do 

Maates-la-Ville ; ce malheureux enfant se trouva serré contre un 

mur par un cheval de la première voiture et le contre-coup le 

renvoya sur la voiture même, d\>ù il fut retiré sans mouvement 

Un médecin, apoelé de suite, a constaté que la mort était le ré-

sultat d'une luxation de la co onne vertébrale et avait dû être in-
stantanée. 

L'opinion publique accuse hautement l'imprudence et l'inhuma-

nité des tambours qui, voyant que les chevaux étaient effrayés 

par te bruit du tambour, au lieu desuspendie un instant, avaient 

au contraire affecté de battre plus fort et n'avaient paru nulle-

ment tombés du malheur dont ils venaient d'être cause. 

{Presse de Seine-et-Oise.) 

— Dans la matinée d'avant-hier et en l'absence de son mari 

qui était occupé à trava lier chez le sieur Masson, charron , rue 

des Chantiers, la femme Pauguin, demeurant avenue de St-Cloud, 

87, s'est donné la mort par asphyxie en allumant dans sa cham-

bre une quantité assez considérable de charbon de bois qu'elle 

avait placé dans des fourneaux de repasseuse. La femme Pauguin 

n'était âgée que de vingt quatre ans, et était mariée seulement de-

\ uis le mois de juillet dernier. C'est à la suite d'une petite que-
relle de ménage qu'elle s'est ôtés la vie. 

Son mari ayant été prévenu le matin, vers dix heures, que sa 

femme, repasseuse de son état, ne s'était pas rendue chez sa 

maîtresse, a quitté de suite son atelier, et, en ouvrant sa porte, a 

été frappé de cet affreux spectacle. A ses cris, les voisins accou-

rurent et on s'empressa d'ouvrir les fenêtres et dé porter secours 

à cette malheureuse. M. le docteur Ruelland, qui demeure dans 

la même maison, mit en usage tous les moyens employés contre 

l'asphyxie, mais inutilement ; rien n'a pu la rappeler à la vie. 

TOULOUSE. 

DEPÀRTEMENS. 

Quatre individus arrêtés à occasion des troubles 

à Quenisset un pre-

sergent de ville, à l'exception du propos relatif au duc d'Àu-/ 
™

a
le, qu'elle déclare n'avoir pas entendu. 

qui eurent lieu à Toulouse les 16 et 17 août dernier, pendant le 

recensement, ont comparu à cette audience sous la prévention de 

refus d'obéir aux sommations et d'outrages envers les agens et 

commandans do la force publique. Après l'audition d'un assez 

grand nombre de témoins, M. Vaisse, substitut du procureur du 

Roi, a soutenu la prévention. MM
Ps

 Ginesty et Dupny ont présenté 
la défense. 

Le Tribunal a relaxé l'un des prévenus ; les trois autres ont été 

condamnés, pour le fait seulement d'outrages par paroles, gestes 

et menaces envers les agens et commandans de la force publique, 

savoir : le nommé Donnar à dix jours de prison, Fons à six jours 
et Antony à deux jours de la même peine. 

A l'audience du 17, le nommé Burgaud a été condamné à 

quinze jours de prison pour outrages envers un officier des chas-

seurs de Vincennes qui voulait faire rentrer un de ses soldats à la 
caserne de la Monnaie. 

Dans la même audience, le nommé Tare, inculpé d'oulrages 

envers deux chasseurs de Vincennes, a été relaxé faute de preu-
ves suffisantes. 

MANTES. — Un accident déplorable est arrivé il y a trois jours 

PARIS , 22 SEPTEMBRE. 

M. le chancelier a fait sub
;
r aujourd'hui 

mier interrogatoire. 

Quelques nouvelles arrestations ont été opérées. 

—■ Le 30 avril, jour d'échéance, Florentin Charnot, garçon de 

recettes au service de M. Alphonse Chardin, marchand de soie-

ries à Paris, entra, vers ctuq heures de l'après-midi, dans un 

cabaret expUiié par un de ses amis, Isidoie Leouivaut, rue Traî-

née, 9, et jetant sur le comptoir un portefeuille et un carnet, 

il s'écria : « Mon pauvre Isidore, je suis un homme perdu, 

on vient de me voler 4,000 francs! » Charnot raconta qu'é-

tant sur la place de la Madeleine, entre onze heures et midi, 

occupé à regardor une adresse qu'on l'avait prié de lire, trois 

hommes lui avaient tout à coup arraché un billet de banque qu'il 

tenait à la main et une sacoche dans laquelle il avait plus de 

1 ,000 fr. C'est en vain qu'il avait crié et qu'il s'était mis à la pour-
suite des voleurs. 

Ce récit de Charnot parut très invaraisemblable à son maître, 

qui se fit conduire sur le lieu de la scène, et ne trouva personne 

parmi les voisins du lieu où le vol aurait été commis qui pût lui 

donner des renseignemens. Tout semblait donc indiquer que 

Charnot était lui-même l'auteur du vol ou qu'il avait facilité parsa 

cupidité et sa simplicité d'esprit le vol si connu sous le nom de 

vol à l'américaine. Charnot, dans ses d-rniers interrogatoires, a 
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à quatre heures, il ne paraissait annoncer par l'émotion de son vi-

sage et le désordre de sa démarche le mahV ur qu'il devait déplo-

rer et qu'il déplorait plus tard, vers cinq heures, dans un cabaret 

de la rue Traînée. Seulement au passage Choiseul où il se présen-

ta sans sacoche, il fut pris par la p rsonne chez qui il se présen-

tait pour un commissionnaire plutôt que pour un garçon de re-
cettes, il paraissait avoir très chaud et être fort pressé. 

Charnot était traduit aujourd'hui devant la Cour d'assises, pré-

sidée par M. Ferey, sous l'accusation d'avoir détourné au préju-

dice d'Alphonse Chardin, dont il était l'homme de service à g^-

ges, plusieurs sommes d'argent qui ne lui avaient été remises 

qu'à ti re de mandat à la chïrge de les rendre ou représenter. 

La défense, présentée par M" Cardon de Saudrans, a invoqué 

la conduite antérieure irréprochable de l'accusé qui, déclaré non 
coupable, a été acquitté. 

^-Victorine F... est une de ces gr'seltes du qua'tier latin qui 

cqmptent beaucoup plus, pour m- ne r la vie joyeuse et douce, sur 

leur joli minois que sur le produit de leur aiguille, et pour les-

quelles les éiudians de première année sont une mine féconde, 

sinon inépuisable, de petits cadeaux et de parties de plaisirs. 

Mais nous voici aux vacances, et la morte saison est venue pour 

les lorettes du montueux pays latin. Aus>i, malgré ses dix-sept 

ans et ses grands yeux noirs, Victorine avait-elle été obligée de 

déroger, et partageait-elle depuis quelques jours le très-modeste 

logement d'un commis libraire. Cependant, malgré les éblouisse-

mens delà lune de miel, le commis n'avait pas passé huit jours 

fortunés avec sa nouvelle conquête, lorsqu'il crut s'apercevoir 

que chaque jour sa bourse subissait des emprunts forcés. Il ha-

sarda quelques observations ; Victorine se fâcha et promit de se 

venger. Le lendemain matin la bourse entière avait disparu et 

avec elle la doublement infidèle grisett?. Un étudiant n'eût rien 

dit, mais un commis libraire est plus chatouilleux à l'endroit des 

finances ; celui-ci porta plainte, Victorine fut arrêtée, et mainte-

nant sa seule espérance est d'obtenir indulgente et prompte jus-

tice, de manière à pouvoir recouvrer sa liberté quand va venir le 
prochain retour des vacances. 

— Écoutez les voleurs , ce sont invariablement les plus honnê-

tes gens du monde, qumd même vous les auriez pris sur le fait. 

C' lui-ci est tellement malheureux, il y a dans son affaire une t;lle 

complication d'événetnens ! Et puis la faim, le froid, des enfans 

qui souffrent, une mère qui se meurt sur un grabat. Celui-là est si 

vieux, si infirme; on le repousse partout, même à l'hôpital ; un 

autre a été victime de mauvais con-eils ; il a cédé à l'entraîne-

ment de l'exemple ; bref, tous ces misérab'es sont, à les enten-

dre, dignes de pitié et d'intérêt, et au besoin même ils démontre-

raient qu'au lieu de les mettre odieusement en prison, on leur 

devrait donner quelque part plus ou moins notable du vertueux 
prix de M. Monthyon. 

C'est ainsi, en victime immaculée, que se posait hier Louis Mi-

chel, qui, profitant du moment où un boulanger avait momenta-



nément abandonné sa voiture aux Champs-Elysées pour entrer 
chez une pratique, avait pris un paiD. Le temps lui manquant pour 

en enlever davantage, il se sauvait à toutes jambes au moment 

où le boulanger était parvenu à l'arrêter : 
« Voici votre pain, Monsieur, s'écriait Michel d'un air piteux ; 

je vous le rends, je n'y ai pas touché encore, et cependant il y a 

plus de quarante-huit heures que je n'ai mangé ! » 

En ce moment une personne qui passait en cabriolet et que le 

ton de repentir de Michel avait touchée, mit pied à terre, paya le 

pain dérobé, et pria le boulanger de laisser aller ce pauvre hère, 

bien excusable, hélas ! Le boulanger se rendit à cette sollicitation 

touchante, empocha son argent, et dit à Michel de poursuivre 

son chemin, ce que celui-ci se disposait à faire, lorsque survin-

rent des sergens-de-ville attirés par le rassemblement que cette 

scène avait causé. A peine aperçurent-ils le malheureux affamé, 

qu'ils le reeonuuri nt pour un voleur de profession qui, plus d'une 

fois déjà, leur avait passé par les mains pour des faits de même 

nature. Michel, en conséquence, fut amené à la préfecture de po-

lice, où l'on reconnut dès son arrivée qu'il existait contre lui deux 

mandats d'arrêt décernés par le Parquet sur la double plainte d'in-

dividus au préjudice desquels il s'était rendu coupable de vols. 

Michel, qui a déjà subi une première condamnation, a été 

écroué au dépôt et transféré dans la journée à la Force. 

— Les électeurs de Sunderland, en Angleterre, ont été convo-

qués le 16 septembre pour le remplacement d'un membre de la 

chambre des communes, l'alderman Thompson, qui appartenait 

au parti tory. 
Lord Howick, candidat whig, l'a emporté de 705 voix contre 
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463 sur son concurrent M. Wolverly Attwood, que portait ouver-

tement le club tory présidé par lord Londonderry, fils du célèbre 

Castlereagh. 
A peine le résultat de cette élection eut-il été proclame que 

lord Howick fut placé dans une calèche découverte et promené 

en triomphe par toute la ville. 
Le cortège passa devant l'auberge dite de la Réforme, tenue 

par Edouard Liddle, lequel, en dédit de son ensngne, était dé-

voué au pai ty tory et en avait arboré les couleurs. Liddle était à 

une fenêtre, en manches de chemises, le coude appuyé sur la 

croisée, et il fumait tranquillement. D'autres personnes fumaient 

également aux fenêtres de la même maison. Un des amis de lord 

Howick brava ses adversaires en leur montrant des nœuds de ru-

bans blancs et bleus, symbole des whigs, et semit à crier :<c Nous 

sommes les vainqueurs ! » Liddle, furieux, quitta sa pipe, saisit 

un fusil, et coucha enjoué l'homme qui le provoquait, en criant: 

« Retire-toi, brigand, voleur, ou je fais feu. » Dans le même mo-

ment on jeta des ordures et des pierres sur les voitures du cor-

tège et notamment sur celle de lord Howick. Les amis du triom 

phateur ripostèrent par une grêle de pierres et autres projectiles. 

Edward LidrJJe continuait de menacer la foule avec son fusil ; en-

fin il lâcha la détente et la balle siffla aux oreilles de lord Howick, 

mais sans le blesser. Lady Howick se trouvait dans une autre voi-

ture, elle s'évanouit. 
La fureur de la multitude devint extrême ; Edouard Liddle en 

aurait été victime s'il ne s'était échappé par une porte de derriè-

re ; mais la maison entière fut saccagée, les meubles furent bri-

sés, ainsi qu'un grand nombre de bouteilles de vins et de liqueurs, 

sans que l'on prît la peine d'en boire le contenu. 

Liddle s'est présenté volontairement le lendemain, et a com-

paru devant les magistrats de Sunderland réunis en Tribunal de 

police. 

Après l'audition des témoins, M. Wright, son conseil, 'deman-
da qu'il fût admis à donner caution, attendu qu'il n'avait tiré un 

coup de fusil que dans le cas dt; sa légitima détense. M. Muore 

conseil du comité de lord Howkk, chargé de suivie l'action cri-

minelle, s'opposait à sa mise en liberté; mais elle a été ordonnée 

par les magistrats, moyennant un cautionnement de 160 hvies 

sterling (quatre mille francs). La femme de Liddle disait à l'au-

dience que les dégâis commis dans sa maison ne s'élevaient pas 

à moins de cinq mille francs. 

VOIR SVFPLEilIEXI (feuille il'anuonces légales.) 

MM. les actionnaires de la société anonyme du chemin de fer de Pa. 
ris, Meudon, Sèvres et Versailles (rive gauche) sont prévenus qu'urp» 
assemblée générale est extraurdinairement convoquée pour le jeudi 7 
octobre prochain, à 10 heures du matin, dans la salle des concerts de 
Henri Herz, rue de la Victoire, 58. 

Cette asssembée aura à statuer sur les mesures à prendre pour réali-
ser le projet de fusion arrêlé avec la compagnie du chemin de fer à» 
Paris àSaint-Cloud et Versailles (Kivc droite). 

Commerce et industrie. 

Le magasin do M. SASIAS, tailleur, rue Neuve des-Petits-Champs, 39
 AIL 

premier, est du nombre de ceux qui doivent être recommandés au monde•faihia-
riàble, pour le choix des étoiles de toute nouveauté, des tricots de laine pour 

pantalons, la bonne confection et les prix modfrés. Cet établissement est déjà 

connu pour les paletots-vigogne fourrés et le VÉRITABLE MACINTOSH.OD « 

oavs un assortiment de robes de chambre. ' * 

Ce Journal , dont le succès va toujours croissant , 
contient tous les Faits militaires importans , les Lois , 
Ordonnances et Réglemens militaires, les Nominations 
et Promotions dans l'armée , des articles de discussion 
sur les questions d'actualité, des Variétés, des Feuille-

tons militaires, etc., etc. 

DE L'AMIE. 
Paraît deux fois par semaine, le Dimanche et le Mer-

credi. Prix d'Abonnement, à dater du 1" de chaque 
mois : Un an , 15 fr. ; six mois, 8 fr. Au bureau du 
Moniteur de l'Armée, Paris, rue Grange-Batelière 22 
On peut s'abonner pour un an sans affranchir là de-
mande. 

Bureaux : 4, rue de l'Abbaye, et chez tous les libraires et les directeurs de postes 

et des messageries. 

FRANCE LITTÉRAIRE, 
NOUVELLE SÉRIE SOUS LA DIRECTION DE M. CHAMiAMEÏi. 

Cette Revue, rédigée par les sommités littéraires de l'époque, parait tous les 

quatorze jours (le dimanche) ; les livraisons de trois mois forment un beau vo-

lume de 400 k 500 pages, ornées de vignettes. (Les 1", 2e , 3e et 4e vol. sont en 

vente : 12 fr. le vol.) La France littéraire donne à ses abonnés 52 magnifiques 

dessins in-4° reproduisant les meilleurs tableaux du Salon, des scènes de l'Opé-

ra, etc., etc. — Prix d'abonnement, par an : Paris, 40 fr. ; Province, 46 fr. ; 

Etranger, 52 fr.—4 vol. grand in-8°. 

En vente chez l'Editeur, rue Laffitte, 40, au premier. 

JACQUES CŒUR , 
COMME .ÇANT, MAITRE DES MONNAIES , 

ARGENTIER DU ROI CHARLES VII ET IvÉGOCÏATEUR (15e SIÈCLE), 

Par le baron TROUVE, 

Ancien préfet du département de l'Aude. 

Un beau volume in-8", orné du portrait de Jacques Ceour. — Prix : 7 francs. 

PRALINES DAJ 
DÉPÔTS 

DANS TOUTES LES 

VILLES. 

LA BOITE 

4 FRANCS. dÊi AtAaufiaBAdrtg £dM «^*Arih<tdbdHIMF 3 
AU CUJBÈJBE PU», SAKS OUEUM; SAVEUR ELUSSE Ï8E CHOCOEAT. 

Ce précieux médicament, honoré de la confiance des premiers médecins de Paris, guérit en peu de jours et SANS RECHUTE les écoule-
mens anciens et nouveaux, les pertes blanche--, même LES PLUS OPINIÂTRES . H. le docteur PVCHE , médecin de l'hôpital du Midi, déclare 
qu'il en obtient constamment les MEILLEURS EFFETS ; il les préfère au Baume de copahu, qui, outre sa saveur repoussante et nauséeuse, 
dérange L'ESTOMAC, SOUS telle forme qu'on l'administre, et produit rarement des résultats certains. — Chaque boîle renferme un pros-
pectus signé et se vend 4 fr., rue Croix-des-Petits-Champs, 23, au premier; à la pharmacie en face la Banque, rue de la Feuillade, 5 ; 
chez COLMET , rue St-Merry, 12 , et JUTIER , à la Croix-Rouge ; à Lyon, chez VERNET ; à Bordeaux, chez MARCEL ; à Rouen, chez BEAUCLAIR; 

à liayonne, chez LEBEUF ; à Marsei'le, chez TIIUMIN ; à Lille, chez TRIPIER frères, et chez les principaux pharmaciens. 

CHOCOLAT F ER RUGI NI *,>„iÉ 
Rapport deMM. Devergie, 

Gauthier de Claubry, Oli-

vier (d'Angers) et autorisa-

tion de la Faculté. 

!IE (MET,: Une médaille d'argent a 

été décernée par la Société 

des sciences physiques etchi-

PHARMACÏEN, miques. 

RUE SAINT-MÉRT, 12, A PARIS. 

Il est recommandé par les principaux médecins de Paris pour guérir les 

PALES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC, les PERTES, la FAI-

BLESSE et les maladies de L'ENFANCE. 

Pour les FEMMES et les JEUNES FILLES, la dose est d'une demi-tablet-

te par jour, une demi-heure avant leurs repas ; après une semaine, la dose sera 

augmentée et portée à une TABLETTE entière pour toute la journée. M. 

GUERSANT, médecin de l'hôpital des ENFANS, m'a fait composer pour ses 

enfans LYMPHATIQUES , SCROFULEUX et FAIBLES, avec mon 

CHOCOLAT FERRUGINEUX, des BONBONSqu'il prescrit depuis SIX 

nsqu'à DOUZE, toujours avant le REPAS. I 1 n administre plus le fer à ces 

JEUNES MALADES que sous cette forme agréable. Le CHOCOLAT FER-

RUGINEUX se vend par demi KILO et divisé en DOUZE tablettes. Prix, 

demi kilo, 5 fr. ; trois kilos, 27 fr. ; en BONBONS par boites de 3 fr. Une no-

lice servant d'instruction se délivre gratis. 

LISTE des principaux pharmaciens dépositaires en France et à l'étranger. — 

Amiens, Mautel, "harmacien. Angers , Guitel. Boulogne-sur-Mer , Morcl-Blan-

chart. Caen, Haldique. Dieppe, Nicole. Dijon, Roland. Havre, Dupray. Hyères, 

Mange. Le Mans, Duverger. Lille, D'Héré. Lyon, Vernet. Mâcon, Chauvin. Mar-

seille, Lefèvre. Metz, Jacquemin. Montpellier, Faubert. Moulins, Mérié. Nîmes, 

Boyer. Orléans, Pàque. Quimper, Faton. Reims, Alexandre. Rhodez, Raymond. 

Richelieu, Besnard. Rouen, Esprit. Saumur, Benoist. Sedan, Amstein. Saint-

Quentin, Lebret. Strasbourg, Knoderer. Toulon, Gaudrand. Vitry-Ie-Français, 

Leroux. BRUXELLES , Stakermann, Descordes Gautier, pharmaciens. LONDRES, 

Barbe, 60, Quadrantz-Regent-Street; Warrich, 11, Laurence-pount ney-Lane. 

*
PHARMACIE SPÉCIALE DE L'ÉCHELLE, RUE COQUENARD, 35. 

L'attention du public et du monde médical est vivement excitée par les cu-

res étonnantes produites par l'emploi de l 'EAU HYGIÉNIQUE DE 

MEMPHIS, puissant anti-phlogistique hémostatique. 

DENTIFRICE JACKSOLV, 
Poudre balsamique pour blanchir les dents. 

Cette poudre est composée de substances toniques et anti-scorbutiques qui, conjointe-
ment avec l'eau Jackson, tendent à prévenir et a guérir la carie. Elle rélablit a l'instant mê-

me ia blancheur de l'émail que le tartre a terni, et neutralise le principe acrimonieux des 
humeurs buccales qui sont la cause de l'altération des dents. La Poudre du docteur Jackson 
est d'une odeur suave, d'une saveur agréable, et remplace avec avantage les denlrilices 

composés sans la connaissance exacte de l'hygiène de la bouche. 
Grande boite, 2 fr. — Six, pour 10 fr. 50 c. en les prenant à Paris, chez Trablit, pharma-

ien, rue J.-J. -Rousseau, 21. 

A Paris, au Dépôt central îles Eaux, minérales, chez 'SMAMfJL'W et Ce, 

nliarmacieng, rue J.-J.-Kousscau. 521. 

Brevet d'Invention et >^L=>_ Ordonnance du Roi. 

HiàSjrairie. 

EÂU m 
DU DOCTEUR BARCLAY, POUR LA TOILETTE ET POUR BAIL 

Extrait concentré de Parfums exotiques et indigènes pour la Toilette. Prix : grand flacon, 2 fr. ; 
six flacons, 10 fr. 50 c pris à Paris.—On délivre gratis un Traité d'Hygiène de la Peau, 

des Cheveux et de l'Odorat, et une Notice sur les Bains et les Cosmétiques. 

Le docteur.Barclay, avant de composer l'eau qui porte son nom, a étudié avec soin les effets produits par les différentes odeurs, et il a eu 
soin de n'y faire entrer ni ambre, ni géranium, ni mélisse, ni lavande, ni canelle, ni tubéreuse, ni jasmin, ni girofle, ni essence de rose, 
aucune des odeurs qui peuvent avoir quelque mauvaise influence sur le système nerveux. L'Eau des Princes est un extrait concen-
Iré des parfums dont se servaient les anciens, et qui sont encore employés dans tout l'Orient. Son odeur est douce et suave, et l'on s'en sert 
pour neutraliser les mauvaises odeurs et pour parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs et lesvetemens; elle remplace avec 
avanlage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques et les pommades, dont on se sert pour entretenir l'éclat et la blancheur de la peau. 
Celte Eau balsamique enlève les démangeaisons et les efflorescences de la peau. Les hommes s'en servent aussi habituellement pour neu-
traliser les effets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe. Par ses Propriétés alcooliques, elle peut remplacer PEAU 

VULNÉRAIRE , et doit être préférée pour la toilette à toutes les eaux-de-vie de lavande dont on se sert au grand détriment de la peau. Comme 
parfum, l'Eau des Princes sert a récréer l'odorat, à ranimer les forces languissantes et à rappeler le calme dans les affections nerveuses; 

'on l'emploie aussi pour aromatiser les bains et pour composer le Lait virginal balsamique pour blanchir la peau. 
L'eau des Princesse trouve aussi chez Susse. I, passage des Panoramas, à Paris. 

MJ'JEA WJ lies PH/JVCBW, 
le SiKftf JBAMJSAMJT-

QVJE et r Mes PHJUISMS 

M^JEftRUES sont scellées par 
des CACHETS et BANDES confor-
mes aux modèles ci-contre : 

BOHAIRE, libraire, boul. Italien, 10. 

TRAITÉ COMPLET DE LA 

SYPHILIS. 
par le docteur 

GIRAUDEAU DE SAIJNT-GERVAIS. 

Description des Dartres, Maladies de 

la peau, Ulcères, Ecoulemens, Gouttes 

Rhumatismes , Scrofules , Hydrocèles ' 

Engorgemens, Exostoses, Douleurs ner-

veuses, Anévrismes, Affections des Yeux* 

Maladies des Voies urinaires; précédé 

de Considérations sur les Préservatifs 

les Spécifiques anti-syphilitiques, avec, 

un Formulaire contértant les Remèdes, 

secrets qui ont été publiés; terminé par 

l'Examen des Méthodes qui ont eu pour 

base l'or, l'iode, l'ammoniaque, le mer-

cure et les végétaux sudorifiques et dé-

puratifs.—Traitement gratuit par cor-

respondance, chf z l'Auteur, rue Richer, 

6, à Paris. 

Avis divers. 

au TOLli, approuvé pour guérir les Rhu-
mes, ïoux rebelles, Catarrhes, phthisie pul-
moiiairo, et toules les Irritations de poitrine 
cl d'estomac. 2 (r. 25. 6ipour 12 fr. — A la 
pharmacie, rue J.-.I. -Rousseau, 21. 

Premier établissement de la capitale pour 
le traitement végétal des maladies secrèles et 
des darl res, démangeaisons, lâches et boulons 
à la peau. — Consultalions médicales gratui-
tes de 10 à 2 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vivienne, 4. 

DICTHMAIRE Mi CONTRATS ET OBLIGATIONS, 
FAR J. BOUSQUET, avocat à la Cour royale de Paris. 

Cet ouvrage traite tous les contrats du Code civil et du Code de commerce. 
M. TESTE , aujourd'hui ministre, et M. PAILLET , ancien bâtonnier, ont rendu 
compte de cet important ouvrage qu'ils ont considéré comme étant d'une utilité 

générale et de tous les jours. 

2 forts volumes formant 1660 pages. — Prix : 16 francs. 

DICTIONNAIRE , PRESCRIPTIONS, 
En matière CIVILE, COMMEIIÇIALE , CRIMINELLE, ADMINISTRATIVE , etc. 

Par le même auteur. — 1 volume in-8» ; prix : 6 francs. 

Chez l'éditeur , rue Laffitte , 40. 

A VENDRE, 
Dans un beau quartier de Paris, une TRÈS JOLIE PETITE MAISON DE 

MAÎTRE , auec écurie et remise, cour et jardin ; distribution commode 
et moderne, parquet, glaces et beaux chambranles; position riante, 
susceptible de recevoir une augmentation de construction. — Cette mai-
son, telle qu'elle est, peut convenir à une famille aisée, si elle n'est pas 
trop nombreuse. Prix : 80,000 francs. S'adresser, de midi à deux heu-
r jSj à M. DUSILLION , rue Laffitte, -Î0, qui donne un billet pour visiter la 

maison. 

FORTIFICATIONS DE PARIS, 
ENCEINTE CONTINUE ET FORTS DÉTACHÉS. 

Gravées sur acier, sur la carte du département de la Seine, format grand co-

lombier. — Cette carte, qui contient une notice historique et statistique, les ar-

mes de la ville de Paris, les vues de la place Louis XV et des Tuileries, fait par-

tie du NOUVEL ET GRAND ATLAS DE LA FRANCE, divisé en 86 cartes. 

— Prix de la carte du département de la Seine, 1 fr. 50 c. 

Chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40, au premier, à Paris. 

A. l^JEWIMftiS ou à i^DKÉft 

m USINE PRÉS GISORS (EURE.)! 
Celte USINE, d'une belle et solide construction, possède une chûie d'eau de 22 chevan-

La superlicie dés Itàtimens, cour et jardin, est de S hectares 85 ares 72 centiares. Construite 
dans l'origine pour une lilalurc ; elle peut convenir à toute sorte d'établissemens indus-
triels. S'adresser à M. GRKMION. rue Neuve-St-Roch, 34; à M. RICKEBUS, rue Boucbcrat, 

2; et à 31. CORDIER, rue Chabrol, 42, à Paris. 

(En fia d'Orient. 
BrtI'.YETE DU GOUVERNEMENT. 

Ce nouvel aliment analeptique et pectora 
est soin et très nutritif; il guérit les gastrites 
et toutes les irritations de poitrine et d'esto-

mac. Prospectus gratis. 
Pharmacie rue J.-J .-Rousseaau, 21 . 

1ACTATE S>E FER. 

PILULES pour guérir la chlorose, pl'e 
couleurs, maux d'estomac, rachitisme, scr(t 
fuies, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez TIUBLII 

pharmacien, rue J.-J .-Rousseau , 21, 

Tel goe et Martres. 
Maison de santé spéciale dirigée par •» 

docteur, rueCrange-aux-lSelles, l.(Alfr.) 

'ïi'Umiial de commerce. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce, de 

Paris , du 21 septembre, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 
Du sieur AUBEUT, épicier, rue du Mont-

Thabor, 34, nomme M. Letellier-Delafosse 
juge-commissaire, et M. Morard, rue Mont-
martre, 173, syndic provisoire (N» 2680 du 

6r-)i . 
Du sirur LEXICE, menuisier, rue des Vi-

naigriers, 19, nomme M. Letellier-Delafosse 
juge-commissaire, et M. Lecomle, rue de la 
Michodière, 6, syndic provisoire (X» 2681 du 

gr.); 
Du sieur CHEVALLIER, mercier a Maisons, 

Grande-Rue, 46, nomme M. chevalier juge-
commissaire, et M. Henin, rue Pastourel, 7, 
syndic provisoire (N» 2682 du gr.); 

Du sieur LECLER, nourrisseur, anc. voi-
turier auxThernes, route (le St-Denis, nomme 
M. Chevalier juge-commissaire, et M. Morel, 
rue Sle Appoline, 9, syndic provisoire (X° 

268 J dugr.); 
Du sieur BLEUSE, anc. nourrisseur à Mon-

ceaux, route d'Asnières, 71, nomme M. Le-
tellier-Delafosse juge-commissaire , et M. 
Durand, rue Bourbon-Villeneuve, 7, syndic 

provisoire (X° 2684 du gr.<; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, HdM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur DIEUDOXXÊ, épicier, rue Saint-
Denis, 350, le 28 septembre à 1 heure (N« 
2077 dugr.); 

Du sieur DESSAUCES, marchand de pa-
piers peints, rue Louis-le-Grand, 33, le 30 
septembre à 2 heures (N« 2670 du gr.); 

Du sieur MERTZ, peintre , rue d'Àngou-
léme-du-Temple, 12, le 28 septembre à 3 
heures l \1 (N« 2660 du gr. i; 

Du sieur DURAND, limonadier, faubourg 
Poissonnière, 1, le 28 septembre a 3 heures 
i|2 N° 2665 du §r,); 

Pour assister a rassemblée dans laquelle 

M. le f'uge-cornmisS'iire doit les consulter, 

tant sur ta composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la Dlle R1CIIELAXDET, anc. mde de 
modes-, rue de la Lune. 10, le 28 septembre à 

3 heures 1|2 (X» 2576 du gr.); 
Du sieur MOUFFLARD, limonadier, rue de 

la Ferme, 18, le 28 septembre à 3 heures i |2 
(No 2479 du gr.'l; 

De la Dlle I.ECLAXCII1Î, mde de nouveau-
tés, faub. St-Ilonoré, 30, le 28 septembre à 
3 heures 1|2 (X'o 25->5 dugr.); 

Du sieur MARTINET, entrep. de batimens, 
impasse Rodicr, le 30 septembre à s heures 
(N» 2585 du gr.); 

Du sieur BARREAU, boucher à Soblonville, 
le 30 septembre à 2 heures (N» ^390 du gr.'; 

De la Dlle BILLARD, lingère, rue Vivienne, 
12, le 28 septembre à 1 heure (X" 7818 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de. 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le* créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titre* à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

Du sieur ROUTARD fils, fab. de châles, rue 
Xeuve-Sl-Eustache, 36, le 28 septembre à 3 
heures 1|2 (N° 2068 du gr.); 

Du sieur R1GAL (Louis), ferrailleur, place 
Si-Antoine, 5, le 28 septembre à io heures 

v N'o 2460 du gr.); 
Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un ron-

cordât ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

XOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur V1I.LEVIE1LLE, anc. directeur 
du Vaudeville, rue du Paradis-Poissonnière, 
14, le 28 septembre à 1 heure (No 2376 du 

gr.); 
Du sieur DURAXD, horloger, rue Molay, 3, 

le 28 septembre à 3 heures et demie (N° 21 1 9 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur ' 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, 3T}[. les créanciers • 

Des sieur et dame 1MBERT, lui bijoutier, 
rue St-Honoré, 211, entro les mains de M. 

Haussmann, rue St-Honoré, 290, syndic de 

la faillite (N« 2560 du gr.); 
Du sieur REVOIR, tenant hôtel garni , 

granderue Verle, 21, entre les mains de M. 
Decaix, rue Monsieur-le-Prince, 24, syndic 

de la faillite (N° 2629 dugr.); 
Du sieur MELISSENT, grainetier à Pantin, 

entre les mains de M. Haussmann, rue St-
Honoré, 290, syndic de la faillite (X» 2627 

du gr.); 
Pour, en conformité de l'article 493 ah la loi 

du 28 mai 1838, être procédai à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l expirattton de ce chllai. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 23 SEPTEMBRE, 

XEI F B.ÉÙKES: Codde, arcliit. entrep. de bà-
timens, clôt. — Mlle Lepinois, mde de voi 
tures, id. — Hubault, bonnetier, id. — De-
barle, md de comestibles, id. — Ozanne, 
md de nouveautés, id.— Veuve Chevillard, 
mde de vins, conc—Jean Dounnenc, coif-
feur-parfumeur, synd. — Lemarchand et 
femme, anciens hôtelliers et agens d'affai-
res, id. — Meniaud, boulanger, vérif. — 
Didelel frères, bouchers, délibér. — Tein-
turier et G', expl. une carrière à plâtre, 
r em. à huitaine. 

DIX HEURES ET DEMIE : Bedouet, chaudron-
nier, id. — Marsault, md de bois, id.— 
— Fretin, marchand de meubles, clôt. — 
Leysen, mécanicien, id. — Gentilhomme, 

relieur, id. — Gentil, plâtrier et auberg^ 
te, id. - Bernardin, limonadier, vérif. f_ 
I.epaire lils aîné, anc. épicier, id. — "e, 
net, md de vins, conc—Lasserre, neg., i • 

MIDI : Barbot, anc. charpentier, id. — De-
lange, impr. sur étoffes, redd. décompte»-
— Leroy et femme, merciers, clôt. — 
lard, ent. de menuiserie, id. . 

UNE HEURE : Latour gérant de la Presse mé-

dicale, id. 
DEUX HEURES : Chrétien, épicier, id. r* W 

lipr, leiulurier-dégraisseur, id. — cane 
Mercadier, fab. de gants id. - Prévost » 
aîné, tourneur en bois, id. —liellamy, 
de bretelles, vérif. — Leserre, bourreuu. 

synd. 

DÉCÈS DU 21 SEPTEMBRE. 

M.Corhoz, faub. St-Denis, 17. — M. 
rue du Chemin-Vert, 20 —M. Bon, rue .»™ 
marlre, 58.— Mme Gatiz, faub. Poissonnière 

32. — Mme Gardet, rue Gracieuse, l». 
Clabour, rue St-Severin, 16, 

ButliiMi 

Scellé». 

APRÈS DÉCÈS. 

Le 18 septembre, dame veuve 
place delà Madelaine, 1, i" arr. 

APBÈS FAILLITE. , ,
E 

Le 18 septembre, sieur Dessançe, m -
papiers peints, rue Louis-le-Grand, "> 

\ 


